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Question n°12 : 

« L’UE a un accord bilatéral avec la Suisse. En outre, cette dernière fait aussi partie de l’OMC. Et 
dans l’annexe GPA: Switzerland (wto.org); on retrouve les «  Food and beverage serving services 
to be consumed on site ». 

 

Nous sommes donc d’avis qu’une société suisse pourrait avoir accès à notre marché et que dans 
le cas qui vous occupe plus particulièrement, nous n’y voyons aucun inconvénient. » 

 

« Mais il faut faire attention, ce type d'accord entre l'UE et la Suisse est marqué par ce que l'on 
appelle en droit international la "clause guillotine".  

Ce qui signifie que "si l'un des sept traités était annulé (par le droit de veto d'un des pays membres, 
pour exemple), tous les traités seraient automatiquement annulés".  

Ainsi, si une telle annulation des traités devait intervenir pendant l'exécution du marché, 
l'entreprise attributaire ne serait plus en mesure de fournir le service aux écoles européennes, car 
elle ne répondrait plus aux critères de capacité et de solvabilité.  A moins qu'il ne soit établi dans 
le même moment pour effectuer un transfert contractuel vers une autre société qui présente cette 
capacité ou cette solvabilité (à condition qu'elle soit approuvée par l'autorité contractante de nos 
écoles européennes). » 

 

 

 

https://e-gpa.wto.org/en/Annex/Details?Agreement=GPA113&Party=Switzerland&AnnexNo=5&ContentCulture=en&AdvancedSearch=False

